F.F.KARATÉ


	COUPE DE FRANCE
GOJU-RYU et KOBUDO

KATA  – MASC / FEM

Individuels : Samedi 13er Mars 2010

Gymnase Didot PARIS 14
	
	N° du CLUB : ………………..………………………………….….

Nom du CLUB :…….….……………………………………………

VILLE : ………………………….……………..…………………..

LIGUE : …………………………..…………….…………………..

Correspondant : ………………………………………………….….

 ( ………………...………………………………………………


INSCRIPTIONS

	Catégorie
	« KOBUDO ESPOIR I SAI + TONFA M/F »                     PUPILLES / BENJAMIN

	Catégorie
	« KOBUDO ESPOIR I BO M/F »                                        PUPILLES / BENJAMIN  

	Catégorie
	« KOBUDO ESPOIR II SAI + TONFA M/F »                     MINIME / CADET

	Catégorie
	« KOBUDO ESPOIR II BO M/F »                                         MINIME / CADET

	Catégorie
	« KOBUDO SAI + TONFA M/F »                                         JUNIOR/SENIOR

	Catégorie
	« KOBUDO BO M/F»                                                            JUNIOR/SENIOR

	Catégorie
	« GOJU-RYU MASCULIN » PUPILLES / BENJAMIN / MINIME / CADET / JUNIOR / SENIOR

	Catégorie
	« GOJU-RYU FEMININ »     PUPILLES / BENJAMIN / MINIME / CADET / JUNIOR / SENIOR


	KOBUDO KATA
Masculin
	Nombre

d’inscriptions : … ……
	X 4 EUROS
	= …………EUROS

	KOBUDO KATA
Féminin
	Nombre 

d’inscriptions : ………
	X 4 EUROS
	= …………EUROS

	GOJU-RYU KATA
Masculin
	Nombre 

d’inscriptions : ………
	X 4 EUROS
	= …………EUROS

	GOJU-RYU KATA
Féminin
	Nombre 

d’inscriptions : ………
	X 4 EUROS
	= …………EUROS

	
	
	TOTAL
	= …………EUROS




VOTRE REGLEMENT A L’ORDRE DE LA F.F.KARATE.

Merci d’indiquer votre numéro d’affiliation Club au dos du chèque

Date limite de retour : le 20 Février 2010
	BANQUE
	
	CHEQUE N°
	


	COUPE DE FRANCE
GOJU-RYU et KOBUDO

KATA  – MASC / FEM

Individuels : Samedi 13er Mars 2010

Gymnase Didot PARIS 14
	
	N° du CLUB : ………………..………………………………….….

Nom du CLUB :…….….……………………………………………

VILLE : ………………………….……………..…………………..

LIGUE : …………………………..…………….…………………..

Correspondant : ………………………………………………….….

 ( ………………...………………………………………………


INSCRIPTIONS Kobudo (Date limite de retour : le 20 Février 2010)
KOBUDO KATA Masculin

	N°Licence
	Nom Prénom
	ESPOIR Masc
BO
	ESPOIR Masc
Sai + Tonfa
	J / S Masc
Sai + Tonfa
	J / S Masc
BO

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


(cochez la case correspondante)

KOBUDO KATA Féminin

	N°Licence
	Nom Prénom
	ESPOIR Fem
BO
	ESPOIR Fem
Sai + Tonfa
	J / S Fem
Sai + Tonfa
	J / S Fem
BO

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


(cochez la case correspondante)

· Les compétiteurs doivent être licenciés au plus tard le jour de la date limite de réception du dossier d’inscription, indiquée sur le programme et le dossier d’inscription.

· Tout compétiteur non licencié à cette date, ne pourra prétendre à participer à la compétition, même si sa demande arrive entre la date limite d’inscription et la date de la compétition. 

· Tout dossier arrivant après la date limite ou incomplet, sera refusé.

· Les participants ne peuvent se présenter que dans une seule catégorie (soit Sai + Tonfa, soit Bo. 
· Les participants doivent présenter 2 katas différents dans leur catégorie au minimum.
· Les participants doivent posséder leurs armes de Kobudo (Bo, Sai et Tonfa).
	COUPE DE FRANCE
GOJU-RYU et KOBUDO

KATA  – MASC / FEM

Individuels : Samedi 13er Mars 2010

Gymnase Didot PARIS 14
	
	N° du CLUB : ………………..………………………………….….

Nom du CLUB :…….….……………………………………………

VILLE : ………………………….……………..…………………..

LIGUE : …………………………..…………….…………………..

Correspondant : ………………………………………………….….

 ( ………………...………………………………………………


INSCRIPTIONS Karate Goju-ryu (Date limite de retour : le 20 Février 2010)
GOJU-RYU  KATA Masculin

	N°Licence
	Nom Prénom
	BENJAMIN
	MINIME
	CADET
	JUNIOR
	SENIOR

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


(cochez la case correspondante)

GOJU-RYU  KATA Féminin

	N°Licence
	Nom Prénom
	BENJAMIN
	MINIME
	CADET
	JUNIOR
	SENIOR

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


(cochez la case correspondante)

· Les compétiteurs doivent être licenciés au plus tard le jour de la date limite de réception du dossier d’inscription, indiquée sur le programme et le dossier d’inscription.

· Tout compétiteur non licencié à cette date, ne pourra prétendre à participer à la compétition, même si sa demande arrive entre la date limite d’inscription et la date de la compétition. 

· Tout dossier arrivant après la date limite ou incomplet, sera refusé. 

· Les compétiteurs doivent exécuter un kata différent à tous les tours excepté si la compétition excède 5 tours, à partir du 6ème tour, le compétiteur peut reprendre un des 5 katas exécutés lors des tours précédents.







FEDERATION FRANCAISE DE KARATÉ Porte d’Orléans – 92120 MONTROUGE - ( 01 41 17 44 57 - Fax 01 41 17 05 65


